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Aux Actionnaires de 
MUNSTER 
Société anonyme 
5-7, rue de Munster
L-2160 Luxembourg

RAPPORT DU COMMISSAIRE 

En exécution du mandat de Commissaire que vous avez bien voulu nous confier lors de votre Assemblée 
Générale, nous avons contrôlé les livres et pièces comptables de la société anonyme MUNSTER pour 
l’exercice clôturant au 31 décembre 2022. 

Nous avons effectué notre mission de surveillance sur base de l'article 443-2 de la loi modifiée du 10 août 
1915 concernant les sociétés commerciales et de l’article 13 de vos statuts n’imposant pas aux 
Commissaires de former une opinion sur les comptes annuels. Dès lors, notre contrôle ne constitue ni 
une révision des comptes annuels en accord avec les Normes Internationales de Révision, ni un examen 
limité en conformité avec la norme IRSE 2400. 

Les comptes annuels de la société arrêtés au 31 décembre 2022, relèvent de la responsabilité du Conseil 
d’Administration, clôturent avec un total bilan de 2.761.641,03 EUR, une perte de l'exercice à -190.951,69 
EUR et sont en concordance avec les livres et les pièces comptables qui nous ont été soumis.  

Nous n'avons pas de remarque à formuler sur les comptes annuels. 

Luxembourg, le 19 juin 2023 

Laurent DECAEN 
Grant Thornton Audit & Assurance 
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1. Informations générales
MUNSTER (la « Société ») a été constituée le 14 octobre 1982 sous forme de Société Anonyme de droit luxembourgeois
pour une durée illimitée. La Société est régie par les lois applicables au Grand-Duché de Luxembourg. La Société est
enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés au Luxembourg sous le numéro B19885.

Le siège social de la Société est établi au 5-7, Rue Munster, L-2160 Luxembourg-Stadtgrund, Luxembourg.

L’exercice comptable de la Société commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre.

L’activité de la Société consiste dans l’exploitation d’un restaurant avec débit de boissons alcooliques et non
alcooliques.

La Société a également pour objet l’acquisition, la détention, le développement, la gestion, la mise en valeur, la prise
et la mise en location et l’aliénation, pour son propre compte de toutes propriétés ou valeurs immobilières ou
mobilières, ainsi que toutes opérations immobilières, mobilières et financières directes ou indirectes, susceptibles de
développer ou de favoriser son objet social.

2. Principes, règles et méthodes comptables
2.1 Principes généraux
Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur au Luxembourg
et aux principes comptables généralement admis.

Les politiques comptables et les principes d'évaluation sont, en dehors des règles comptables imposées par la loi du
19 décembre 2002 (modifiée le 10 août 2016), déterminés et mis en place par le Conseil d'administration.

La préparation des comptes annuels implique le recours à certaines estimations comptables significatives. Elle
demande également au Conseil d'administration d'exercer son jugement dans l'interprétation et la mise en place de
certaines politiques comptables. Tout changement dans les hypothèses peut avoir un impact significatif sur les
comptes annuels de la période durant laquelle ces hypothèses ont changé. Le Conseil d'administration estime que les
hypothèses sous-jacentes sont adéquates et que les comptes annuels donnent une image fidèle de la situation
financière et des résultats de la Société.

La Société fait des estimations et hypothèses qui ont un impact sur les montants repris à l'actif et au passif au cours
de la période suivante. Les estimations et les jugements sont évalués de façon continue et se basent sur l'expérience
passée et d'autres facteurs, dont des prévisions futures jugées raisonnables dans ces circonstances.

La Société est, sur base des critères fixés par la loi luxembourgeoise, exemptée de l'obligation d'établir des comptes
consolidés et un rapport consolidé de gestion pour l'exercice/période se terminant au 31 décembre 2021. Par
conséquent, en conformité avec les prescriptions légales, ces comptes ont été présentés par le Conseil
d’administration, sur une base non consolidée, pour approbation lors de l'assemblée générale annuelle.
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2.2 Principales règles d'évaluation
Les principales règles d'évaluation adoptées par la Société sont les suivantes:

2.2.1 Conversion des éléments libellés en devises étrangères

La Société tient sa comptabilité en euros (EUR). Les comptes annuels sont exprimés dans cette devise. Les
transactions exprimées dans une autre devise sont enregistrées au cours de change applicable à la date de
transaction.

Les frais d'établissement et les immobilisations exprimés dans une autre devise sont convertis au cours de change
historique en vigueur au moment de la transaction. À la date de clôture, ces immobilisations restent converties au
cours de change historique.

Les autres actifs et passifs non monétaires détenus dans une autre devise sont conservés aux taux de change
historiques ou réévalués aux taux de change applicables à la date de clôture, si ceux-ci sont différents du taux de
change historique. Les pertes de change sont immédiatement comptabilisées dans le compte de résultat. Les gains de
change sont comptabilisés au compte de résultat au moment de leur réalisation.

Les avoirs en banques sont évalués au taux prévalant sur les marchés réglementés à la date de clôture du bilan. Les
gains et les pertes en résultant sont comptabilisés directement en compte de profits et pertes.

Lorsqu’il existe un lien économique entre un actif et un passif, ceux-ci sont évalués globalement selon la méthode
décrite ci-dessus et seule la perte de change nette non réalisée est enregistrée au compte de profits et pertes et les
gains non réalisés ne sont pas enregistrés.

Les produits et charges en devises étrangères sont convertis en euros (EUR) au taux de change en vigueur à la date de
la transaction. Les gains de change sont inclus dans les « Autres intérêts et autres produits financiers » et les pertes
de changes sont incluses dans les « Intérêts et autres charges financières ».

2.2.2 Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées au coût d'acquisition historique incluant les frais accessoires
directement imputables.

Lorsque la Société estime qu'une immobilisation a subi une perte de valeur à caractère durable, une réduction de
valeur est effectuée de manière à refléter cette dépréciation. Ces corrections de valeur ne sont pas maintenues
lorsque les raisons qui les ont motivées ont cessé d'exister.

Les amortissements sont calculés de façon linéaire sur base de la durée de vie estimée des immobilisations. Les taux
d'amortissement sont les suivants:

    Durée de vie 
(en années)

  Taux
d'amortissement

 

  Concessions, brevets, licences, marques, et droits similaires 4 25,00%  
 

2.2.3 Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont enregistrées au coût d'acquisition qui inclut les frais accessoires ou au coût de
revient.

Lorsque la Société estime qu'une immobilisation a subi une perte de valeur à caractère durable, une réduction de
valeur est effectuée de manière à refléter cette dépréciation. Ces corrections de valeur ne sont pas maintenues
lorsque les raisons qui les ont motivées ont cessé d'exister.

Les amortissements sont calculés de façon linéaire sur base de la durée de vie estimée des immobilisations. Les taux
d'amortissement sont les suivants:

    Durée de vie 
(en années)

  Taux
d'amortissement

 

  Constructions 10  -  27 3,70% - 10,00%  
  Installations techniques et machines 5  -  16,66 6,00% - 20,00%  
  Autres installations, outillage et mobilier 3  -  10 10,00% - 33,33%  
 

Le droit au bail est amorti sur une période de 27 années.
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2.2.4 Stocks de matières premières et consommables

Les stocks de matières premières et consommables sont valorisés au plus bas entre leur valeur de réalisation et leur
coût d'acquisition déterminé sur base du dernier prix d'achat.

Une correction de valeur est enregistrée lorsque le prix du marché est inférieur au coût d'acquisition. Ces corrections
de valeur ne sont pas maintenues lorsque les raisons qui les ont motivées ont cessé d'exister.

2.2.5 Créances

Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Elles font l'objet de correction de valeur lorsque leur
recouvrement est compromis ou évalué à une valeur inférieure à la valeur nominale des créances. Ces corrections de
valeur ne sont pas maintenues si les raisons qui ont motivé leur constitution ont cessé d'exister.

L’évaluation des créances sur clients lors de l’établissement de l’inventaire est faite d’après la situation qui existait à
la date de clôture de l’exercice d’exploitation.

2.2.6 Provisions

Les provisions ont pour but de couvrir des pertes ou des dettes qui sont clairement définies concernant leur nature
mais qui, à date de clôture du bilan sont probables ou certaines mais indéterminées quant à leur montant ou quant à
leur date d'exigibilité.
Des provisions peuvent également être constituées pour couvrir des charges qui trouvent leur origine dans l'exercice
en cours ou dans un exercice antérieur et qui sont clairement identifiées quant à leur nature mais qui, à date de
clôture du bilan sont probables ou certaines mais indéterminées quant à leur montant ou quant à leur date
d'exigibilité.

2.2.7 Dettes

Les dettes sont enregistrées à leur valeur de remboursement.

Lorsque le montant à rembourser sur des dettes est supérieur au montant reçu, la différence est portée au compte de
profits et pertes à l'émission de la dette.

2.2.8 Chiffre d'affaires net

Le montant du chiffre d'affaires net comprend les montants résultant de la vente des produits et de la prestation des
services, déduction faite des rabais, remises et ristournes sur ventes, ainsi que de la taxe sur valeur ajoutée et autres
impôts liés au chiffre d'affaires.

2.3 Continuité d’exploitation
Lors de la préparation de ces comptes annuels, le conseil d'administration a évalué la capacité de l'entreprise à
continuer à fonctionner normalement. À la suite de cette évaluation, le conseil d'administration estime opportun
d'établir ces comptes annuels sur une base de continuité d'exploitation.

3. Capitaux propres
Durant l'exercice, les capitaux propres ont été mouvementés comme suit:

  Capital souscrit Réserve légale Autres réserves Résultats reportés
Résultat de

l'exercice Total
31/12/2021 3.304.507,00 6.197,34 111.500,00 -1.499.685,23 -472.833,39 1.449.685,72
Affectation du résultat
de l'exercice

0,00 0,00 -111.500,00 -361.333,39 472.833,39 0,00

Augmentation de
capital

413.993,00 0,00 0,00 0,00 0,00 413.993,00

Résultat de l'exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 -190.951,69 -190.951,69

31/12/2022 3.718.500,00 6.197,34 0,00 -1.861.018,62 -190.951,69 1.672.727,03

Capital souscrit

Au 31 décembre 2022, le capital souscrit de la Société s'élève à EUR 3.718.500,00 représenté par 1.500 actions d'une
valeur nominale de EUR 2.479,00 chacune. Le capital est entièrement libéré.

Réserve légale

La réserve légale est dotée à hauteur de EUR 6.197,34. Sur les bénéfices nets, il doit être prélevé annuellement 5%
pour constituer la réserve légale jusqu'à ce que celle-ci atteigne 10% du capital souscrit. Cette réserve ne peut pas
être distribuée.
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Réserve indisponible

Dans le passé, la Société avait constitué, conformément au paragraphe 8a de la législation luxembourgeoise sur
l'impôt sur la fortune, une réserve indisponible correspondant à 5 fois le montant de l’impôt sur la fortune réduit. La
période d'indisponibilité de cette réserve est de 5 années à compter de l'année suivant celle de la réduction de
l'impôt sur la fortune.

Distribution de dividende

La Société n'a pas distribué de dividendes pendant l'exercice.

4. Dettes
La Société n’a pas de dettes exigibles après une période de plus de 5 ans.

5. Frais de personnel
Au 31 décembre 2022, la Société a employé en moyenne 33,33 personnes  (exercice précédent: 26,39).

Munster SA a repris la majorité du personnel de Cercle Munster Asbl à partir de juillet 2021. Une partie des frais de
personnel est refacturée à l’Asbl.

6. Engagements hors-bilan
Le bail emphytéotique de l’ensemble immobilier avec toutes ses appartenances et indépendances sis à Luxembourg
Stadtgrund 5-7, rue Munster est donné en garantie au profit de la Banque de Luxembourg.

7. Événements postérieurs à la clôture
Aucun évènement significatif postérieur à la clôture n'a été identifié.
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